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AVENANT LA POSTE AGENCE  
Avenant : AVEN-2022-030629 

Contrat associé : CONV-2020-024667 

Date génération du document : 14/12/2022 à 12:43 

 

 

 

 

DOCA-352340 

 

9626 

 

 

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE A 
L'ORGANISATION DE LA POSTE AGENCE 

« MILLERY AP » 
 

 

 

 

AVENANT LA POSTE AGENCE 
Point de Contact : 699120 - MILLERY AP 

Adresse : 3 AVENUE SAINT JEAN - 69390 

Nom de la commune : Millery 

Etablissement d’attache : MORNANT - 691410 

Type de point de contact : Agence postale 

Type de partenariat : LPA COMMUNALE 

Type de dispositif : Ilôt Numérique 

Date de début de validité : 02/01/2023 
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Entre, 
 
La Poste, Société Anonyme, au capital de 5 620 325 816 euros, dont le siège social est situé 
au 9 rue du Colonel Pierre Avia, 75015 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro B 356 000 000, représentée par  Monsieur Gilles 
Lemaitre en qualité de Directeur Régional de La Poste RHONE LOIRE, 
 
D’une part, 
 
Et  La Commune de Millery représentée par Madame Françoise Gauquelin en qualité de 
maire 
 
D’autre part. 
 
ARTICLE 1.  OBJET DE L'AVENANT 
Modification des horaires d'ouverture au public de La Poste Agence de Millery à compter 
du 02/01/2023 
 
L’Agence Postale Communale sera ouverte : 
Lundi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 

16h30 
Jeudi De 8h à 12h 

Mardi De 9h30 à 12h et de 16h à 19h Vendredi De 9h30 à 12h et de 13h30 à 
16h30 

Mercredi De 9h30 à 12h Samedi 
 

De 9h30 à 12h et fermeture 
tous les 1ers samedis du mois  

 
ARTICLE 2.  AUTRES DISPOSITIONS 
Toutes les autres dispositions de la convention originale sont sans changement 
 
 
 
 
Fait à :  le 
 
En deux exemplaires originaux 
 

Pour La Poste 
Gilles Lemaitre 

Directeur Régional de La Poste 
RHONE LOIRE 

 
[cachet de La Poste] 

 
 
  

Pour la Commune  
Françoise Gauquelin  

Maire de la Commune 
 
 

[cachet de la Commune] 

 
 
 
 


